
Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous
	 	
	 	 q oui q non

° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services
	 	
	 	 q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux di�érentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.                 q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.                 q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.                 q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé          q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :

	 	 q à l’accueil      q sur le site internet

Accessibilité  

de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017

à la bibliothèque Madeleine Odent

Vous pouvez emprunter des documents, utiliser un ordinateur, imprimer, jouer

Emeline VACCARI : mediatheque@bresles.fr / 03 65 94 01 07

216 001 032 00012

5 ter rue de l'herbier, 60510 BRESLES



Certaines prestations 

ne sont pas  

accessibles

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017

1.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 

     q oui    q non

2.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 

     q oui    q non

3.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 

     q oui    q non































MINISTÈRE DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

www.ecologique-solidaire.gouv.fr

MINISTÈRE DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

www.cohesion-territoires.gouv.fr

I. Accueillir les personnes handicapées

Voici quelques conseils généraux et communs à tous les types de handicap :

 ® Montrez-vous disponible, à l’écoute et faites preuve de patience.

 ® Ne dévisagez pas la personne, soyez naturel.

 ®  Considérez la personne handicapée comme un client, un usager ou 
un patient ordinaire : adressez-vous à elle directement et non à son 
accompagnateur s’il y en a un, ne l’infantilisez pas et vouvoyez-la.

 ® Proposez, mais n’imposez jamais votre aide.

Attention : vous devez accepter dans votre établissement les chiens guides 
d’aveugles et les chiens d’assistance. Ne les dérangez pas en les caressant 
ou les distrayant : ils travaillent.

II. Accueillir des personnes avec 
une déficience motrice

1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes

 � Les déplacements ;

 �  Les obstacles dans les déplacements  : marches et escaliers, 
les pentes ;

 � La largeur des couloirs et des portes ;

 � La station debout et les attentes prolongées ;

 � Prendre ou saisir des objets et parfois la parole.

Bien accueillir les personnes 
handicapées

2) Comment les pallier ?

 ® Assurez-vous que les espaces de circulation sont suffisamment larges 
et dégagés.

 ® Mettez, si possible, à disposition des bancs et sièges de repos.

 ® Informez la personne du niveau d’accessibilité de l’environnement 
afin qu’elle puisse juger si elle a besoin d’aide ou pas.

III. Accueillir des personnes avec une déficience sen-
sorielle

A/ Accueillir des personnes avec une déficience auditive

1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes

 � La communication orale ;

 � L’accès aux informations sonores ;

 � Le manque d’informations écrites.

2) Comment les pallier ?

 ® Vérifiez que la personne vous regarde pour commencer à parler.

 ® Parlez face à la personne, distinctement, en adoptant un débit  
normal, sans exagérer l’articulation et sans crier.

 ® Privilégiez les phrases courtes et un vocabulaire simple.

 ® Utilisez le langage corporel pour accompagner votre discours : pointer 
du doigt, expressions du visage...

 ® Proposez de quoi écrire. 

 ® Veillez à afficher, de manière visible, lisible et bien contrastée, les 
prestations proposées, et leurs prix.

B/ Accueillir des personnes avec une déficience visuelle

1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes

 � Le repérage des lieux et des entrées ;

 � Les déplacements et l’identification des obstacles ;

 � L’usage de l’écriture et de la lecture.



2) Comment les pallier ?

 ® Présentez-vous oralement en donnant votre fonction. Si l’environne-
ment est bruyant, parlez bien en face de la personne.

 ® Informez la personne des actions que vous réalisez pour la servir. Pré-
cisez si vous vous éloignez et si vous revenez.

 ® S’il faut se déplacer, proposez votre bras et marchez un peu devant 
pour guider, en adaptant votre rythme. 

 ® Informez la personne handicapée sur l’environnement, en décrivant 
précisément et méthodiquement l’organisation spatiale du lieu, ou en-
core de la table, d’une assiette...

 ® Si la personne est amenée à s’asseoir, guidez sa main sur le dossier 
et laissez-la s’asseoir.

 ® Si de la documentation est remise (menu, catalogue...), proposez d’en 
faire la lecture ou le résumé.

 ® Veillez à concevoir une documentation adaptée en gros caractères 
(lettres bâton, taille de police minimum 4,5 mm) ou imagée, et bien 
contrastée.

 ® Certaines personnes peuvent signer des documents. Dans ce cas, il 
suffit de placer la pointe du stylo à l’endroit où elles vont apposer leur 
signature.

 ® N’hésitez pas à proposer votre aide si la personne semble perdue.

IV. Accueillir des personnes avec une déficience  
mentale

A/ Accueillir des personnes avec une déficience 
intellectuelle ou cognitive

1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes

 � La communication (difficultés à s’exprimer et à comprendre) ;

 � Le déchiffrage et la mémorisation des informations orales et sonores ;

 � La maîtrise de la lecture, de l’écriture et du calcul ;

 � Le repérage dans le temps et l’espace ;

 � L’utilisation des appareils et automates.
Conception- Réalisation : MTES-MCT/SG/SPSSI/ATL2/Benoît Cudelou

2) Comment les pallier ?

 ® Parlez normalement avec des phrases simples en utilisant des mots 
faciles à comprendre. N’infantilisez pas la personne et vouvoyez-la.

 ® Laissez la personne réaliser seule certaines tâches, même si cela 
prend du temps.

 ® Faites appel à l’image, à la reformulation, à la gestuelle en cas d’in-
compréhension.

 ® Utilisez des écrits en « facile à lire et à comprendre » (FALC).

 ® Proposez d’accompagner la personne dans son achat et de l’aider 
pour le règlement.

B/ Accueillir des personnes avec une déficience  
psychique

1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes

 � Un stress important ;

 � Des réactions inadaptées au contexte ou des comportements incon-
trôlés ;

 � La communication.

2) Comment les pallier ?

 ® Dialoguez dans le calme, sans appuyer le regard.

 ® Soyez précis dans vos propos, au besoin, répétez calmement.

 ® En cas de tension, ne la contredisez pas, ne faites pas de reproche  
et rassurez-la.

Pour en savoir plus sur la manière d’accueillir une personne handicapée :  
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Bien-accueillir-les-personnes.html

Conçu par la DMA en partenariat avec :

APAJH, CDCF, CFPSAA, CGAD, CGPME, FCD, SYNHORCAT, UMIH, UNAPEI.



 
À LA 
BIBLIOTHÈQUE

Bibliothèque Madeleine Odent 

Bresles
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Bienvenue à la bibliothèque de

Bresles

Emeline, Laetitia et Steve sont les bibliothécaires. 

Les bibliothécaires travaillent à la bibliothèque.  

Les bibliothécaires vous aident. 
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À la bibliothèque de

Vous pouvez lire.

• Vous pouvez lire des livres

•  Vous pouvez lire des livres 

en grands caractères

Lire

Lire

A

A

Bresles

• Vous pouvez lire la presse
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À la bibliothèque de

Vous pouvez écouter.

• Vous pouvez écouter des histoires

•  Vous pouvez écouter des contes

A

A

Bresles

• Vous pouvez écouter de la musique
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À la bibliothèque de

Vous pouvez regarder.

• Vous pouvez regarder des spectacles

•  Vous pouvez regarder des expositions

Regarder

Regarder
Regarder 

Bresles

• Vous pouvez regarder des films
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À la bibliothèque de

Vous pouvez jouer.

Jouer

Bresles

• Vous pouvez jouer à des jeux de société

• Vous pouvez jouer à des jeux vidéo
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À la bibliothèque de

Vous pouvez discuter.

Vous pouvez vous détendre.

Discuter

Bresles

Vous pouvez faire des activités manuelles.

Vous pouvez vous installer dehors.
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À la bibliothèque de

Vous pouvez utiliser un ordinateur.

Bresles

Vous pouvez utiliser une tablette.

Vous pouvez imprimer et photocopier.
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À la bibliothèque de

Vous pouvez vous inscrire pour emprunter.

Votre bibliothécaire vous dit 
quel jour rendre les documents.

• Vous pouvez emprunter des livres

• Vous pouvez emprunter des films

• Vous pouvez emprunter de la musique

A

A

Film

Musique

Bresles

• Vous pouvez emprunter des jeux 

de société
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Où se trouve la bibliothèque de

A

A

L’adresse de la bibliothèque est :

Le numéro de téléphone de la bibliothèque est :

Le site internet et l’adresse mail de la bibliothèque sont :

Vous pouvez prendre 

rendez-vous, pour votre 

première visite.

Utiliser une tablette,

Bresles ?

5 Ter rue de l'Herbier 

60510 Bresles

03 65 94 01 07

https://mediathequesruralesbeauvaisis-pom.c3rb.org/ 

 

mediatheque@bresles.fr

La bibliothèque est accessible en 

fauteuil roulant
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Quand venir à la bibliothèque de

A

La bibliothèque est ouverte

Horaires

12

3

6

9

Bresles ?

Mardi 

de 15h à 18h 

 

 

Mercredi 

de 09h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 

 

 

Jeudi 

de 09h30 à 12h00 et de 15h00 à 18h00 

 

 

Vendredi 

de 15h00 à 18h00 

 

 

Samedi 

de 09h30 à 17h00 

12

3

6

9



À bientôt à la bibliothèque !

Au revoir

Réalisé par la Médiathèque départementale de l’Oise (MDO) avec la participation  

des bibliothèques du réseau, de la Maison départementale des personnes 

handicapées (MDPH), des autoreprésentants de la Délégation locale « NOUS 

AUSSI » de Beauvais et sa Région/UNAPEI 60 et du Clos du Nid. 

Venez voir les bibliothécaires !



Délégation Hauts-de-France

ATTESTATION DE FORMATION
Le centre national de la fonction publique territoriale atteste que :

Madame VACCARI Emeline
Né.e le           :                              26/03/1981     
Collectivité :                      COMMUNE DE BRESLES                         
Cadre d'emploi :                     

A suivi la formation « L'accueil des publics en situation de handicap en bibliothèque
» qui s'est déroulée du 28/09/2023 au    29/09/2023, à Villeneuve-d'Ascq.

Libellé de la séance Dates Nb d'heures de
présence

Nb d'heures de la
séance

L'accueil des publics en
situation de handicap en
bibliothèque

Du   
28/09/2023
Au 29/09/2023

12.0 12.0

Libellé de la séance à
distance

Mise à
disposition

Durée estimée en
heures

Validation

Séance(s) de formation à
distance

Du   
14/09/2023
Au 29/10/2023

3.00 Non

Conformément à la demande d’inscription, la formation a été prise en compte
au titre de la Professionnalisation tout au long de sa carrière.

La durée de la formation entre dans le cadre des obligations statutaires de
formation définies par le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 pour l’ensemble
des filières et, pour la filière Police Municipale, par les articles L 511-6 &
R511-35 à 40 du Code de la Sécurité Intérieure.

Lille, le 06/11/2023

Centre National de la Fonction Publique Territoriale Tél. : 03 20 15 69 69

15, rue de Bavay – CS 40031 59040 LILLE CEDEX www.cnfpt.fr



La Directrice de la Délégation
Hauts-de-France

Elisa LOOSFELD

Les données personnelles vous concernant, saisies par vous-même ou par votre collectivité employeuse sur la
plate-forme d�inscription, font l�objet d�un traitement nécessaire pour que le CNFPT puisse accomplir sa mission de
service public définie notamment par l�art. 11 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des
agents de la fonction publique territoriale. Conformément à la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978 et au
règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 sur la protection des données, vous bénéficiez d�un droit d�accès et
de rectification des données personnelles qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant au
délégué à la protection des données du CNFPT, 80, rue de Reuilly, CS 41232, 75578 Paris cedex 12, ou par courrier
électronique à l�adresse donneespersonnelles@cnfpt.fr. Vous pouvez également adresser une réclamation à la CNIL
(https://www.cnil.fr/fr/plaintes).

 

Centre National de la Fonction Publique Territoriale Tél. : 03 20 15 69 69

15, rue de Bavay – CS 40031 59040 LILLE CEDEX www.cnfpt.fr



Délégation Hauts­de­France

ATTESTATION DE FORMATION

Le centre national de la fonction publique territoriale atteste que :

Madame VACCARI Emeline

Né.e le :               26/03/1981

Collectivité :           COMMUNE DE BRESLES

Cadre d'emploi :  

A suivi la formation « Accueillir tous les enfants en bibliothèque » qui s'est déroulée du

01/02/2024 au  02/02/2024, à Laon.

Libellé de la séance Dates Nb d'heures de présence Nb d'heures de la séance

Accueillir tous les enfants

en bibliothèque

Du  01/02/2024

Au 02/02/2024

12.0 12.0

Conformément à la demande d’inscription, la formation a été prise en compte au titre de la

Professionnalisation tout au long de sa carrière.

La durée de la formation entre dans le cadre des obligations statutaires de formation

définies par le décret n° 2008­512 du 29 mai 2008 pour l’ensemble des filières et, pour la

filière Police Municipale, par les articles L 511­6 & R511­35 à 40 du Code de la Sécurité

Intérieure.

Lille, le 08/02/2024

La Directrice de la Délégation Hauts­de­France

Elisa LOOSFELD

Les données personnelles vous concernant, saisies par vous­même ou par votre collectivité employeuse sur la plate­forme
d’inscription, font l’objet d’un traitement nécessaire pour que le CNFPT puisse accomplir sa mission de service public définie
notamment par l’art. 11 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale.

Centre National de la Fonction Publique Territoriale Tél. : 03 20 15 69 69

15, rue de Bavay – CS 40031 59040 LILLE CEDEX www.cnfpt.fr



Conformément à la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978 et au règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 sur la
protection des données, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification des données personnelles qui vous concernent, que
vous pouvez exercer en vous adressant au délégué à la protection des données du CNFPT, 80, rue de Reuilly, CS 41232, 75578
Paris cedex 12, ou par courrier électronique à l’adresse donneespersonnelles@cnfpt.fr. Vous pouvez également adresser une
réclamation à la CNIL (https://www.cnil.fr/fr/plaintes).

 

Centre National de la Fonction Publique Territoriale Tél. : 03 20 15 69 69

15, rue de Bavay – CS 40031 59040 LILLE CEDEX www.cnfpt.fr



 

 

 

 

 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
RÉUSSITES ÉDUCATIVES, CITOYENNES ET 
TERRITORIALES 
Direction de la culture 
Médiathèque départementale 

 

 

 

 

ATTESTATION 
 

 

 

Je soussigné, Paul-Aimé FERRARO DROUHIN, Directeur de la Médiathèque 
départementale de l'Oise, certifie par la présente, que 

 

 

 

Madame Laetitia FAUQUEUX, 
 

 

de la bibliothèque de Bresles  
 

 

 

a bien assisté à la formation "Améliorer l'accueil de tous les publics en bibliothèque"  du 18 
décembre 2023 au 19/12/2023 à CC Agglo Beauvaisis. 

 

 

 

Fait pour servir et valoir ce que de droit, 
A Beauvais, le 20 décembre 2023 

 

 

 

Paul-Aimé FERRARO DROUHIN 
Directeur de la Médiathèque départementale de l'Oise 

 

 

  
 

  

 

 

M.D.O.   22 rue Vinot Préfontaine - 60000 BEAUVAIS - Tél. : 03.44.10.83.00 - Fax 03.44.02.33.72 
M.D.O.   9 avenue Albert 1er - 60300 SENLIS - Tél. : 03.44.10.82.99 - Fax 03.44.10.84.43 

 mdo.oise.fr 

 

 





 

 

 

 

 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
RÉUSSITES ÉDUCATIVES, CITOYENNES ET 
TERRITORIALES 
Direction de la culture 
Médiathèque départementale 

 

 

 

 

ATTESTATION 
 

 

 

Je soussigné, Paul-Aimé DROUHIN, Directeur de la Médiathèque départementale de 
l'Oise, certifie par la présente, que 

 

 

 

Madame Emeline VACCARI, 
 

 

de la bibliothèque de Bresles  
 

 

 

a bien assisté à la formation "Prise en main du guide FALC"  le 26 janvier 2023 à CC 
Clermontois. 
 
Cette formation a été animée par  , . 

 

 

 

Fait pour servir et valoir ce que de droit, 
A Beauvais, le 27 janvier 2023 

 

 

 

Paul-Aimé DROUHIN 
Directeur de la Médiathèque départementale de l'Oise 

 

 

  
 

  

 

 

M.D.O.   22 rue Vinot Préfontaine - 60000 BEAUVAIS - Tél. : 03.44.10.83.00 - Fax 03.44.02.33.72 
M.D.O.   9 avenue Albert 1er - 60300 SENLIS - Tél. : 03.44.10.82.99 - Fax 03.44.10.84.43 

 mdo.oise.fr 
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